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PRÉFET DU HAUT-RHIN 
 

Direction des Actions et des Moyens de l’État 
Bureau de la Réforme de l’État et de l’Organisation  
administrative 
 

 

ARRETE  

du 15 juillet 2015 portant  
 

délégation de signature à M. Jean-Noël CHAVANNE,  
Sous-Préfet de Mulhouse 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite  

VU la loi organique n°2001-692 du 1 er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par 
la loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, notamment son article 34,  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment son article 43, 

VU le décret n°2014-1720 du 29 décembre 2014 portant s uppression des arrondissement 
de Guebwiller et de Ribeauvillé (département du Haut-Rhin), 

VU le décret du 24 juillet 2014, paru au J.O. du 25 juillet 2014, portant nomination de 
M. Pascal LELARGE , Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014, 

VU le décret du 2 janvier 2015, publié au J.O. du 3 janvier 2015, portant nomination de 
M. Jean-Noël CHAVANNE,  Sous-Préfet de Mulhouse, installé dans ses fonctions le 
19 janvier 2015, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015 089 – 0002 du 30 mars 2015 portant délégation de signature 
à M. Sébastien CECCHI , Sous-Préfet d’Altkirch, 

VU l’arrêté préfectoral du 3 juin 2015 portant délégation de signature à M. Daniel 
MERIGNARGUES, Sous-Préfet de Thann-Guebwiller, 
 

VU l’arrêté ministériel n°12/1352/A du 12 octobre 2012 , nommant M. Gilbert MANCIET , 
conseiller d’Administration de l’intérieur et de l’outre-mer, en qualité de Secrétaire 
Général de la sous-préfecture de Mulhouse à compter du 5 novembre 2012, 

VU la décision du 21 janvier 2014, nommant Mme Amélie ROULLAND , attachée principale 
d’administration du ministère de l’Intérieur, chef du Bureau du Cabinet de la sous-
préfecture de Mulhouse à compter du 1er février 2014,  
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SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 

 

 

A R R E T E 

 
 

Article 1 er : Délégation est donnée, à M. Jean-Noël CHAVANNE, Sous-Préfet de Mulhouse, 
à l'effet de signer dans les limites de son arrondissement sauf exceptions expressément 
mentionnées, tous actes, décisions et correspondances dans les matières suivantes : 

 

COMPÉTENCES GÉNÉRALES   

 

I. AFFAIRES COMMUNALES  

1.1 Contrôle de légalité et contrôle budgétaire :  

- Information des autorités locales de l'intention de ne pas déférer au tribunal 
administratif une délibération, un arrêté, un acte ou une convention transmis en 
application de l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 

- Accusé de réception des actes transmis au titre des articles L.2131 et L.2131-2 du 
Code général des collectivités territoriales, 

- Exercice du contrôle de légalité : recours gracieux, à l'exception de la saisine du 
Tribunal Administratif pour déféré prévue aux articles L.2131-3 et L.2131-6 du Code 
général des collectivités territoriales, 

- Exercice du contrôle budgétaire : recours gracieux, à l'exception de la saisine de la 
Chambre  Régionale des Comptes, de la prise des arrêtés de mandatement d’office 
ou de règlement du budget. 

1.2 Administration communale et intercommunale :  

• Sections de commune possédant un patrimoine séparé : 

- Institution de la commission locale prévue par l'article L.2544.6 du Code général 
des collectivités territoriales, 

• Limites territoriales et chef-lieu : 

- Enquête préalable aux modifications des limites territoriales des communes et au 
transfert de leurs chefs-lieux (Article L 2112.2 du Code général des collectivités 
territoriales), 

• Carte d’identité du maire et des adjoints  

- Délivrance des cartes d’identité des maires et de leurs adjoints, 

• Etablissements publics de Coopération Intercommunale (EPCI) :  

- Instruction des dossiers de création, extension de périmètre, de compétence, 
modifications statutaires, dissolution, touchant aux EPCI et syndicats mixtes. 
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1.3 Police municipale :  

- Décisions relatives à l’agrément des agents de police municipale (délivrance, retrait et 
suspension) en application de l’article L 412-49 du code des communes, 

- Visa des demandes de cartes professionnelles des agents de police municipale en 
application de l’article L. 412-52 du code des communes et du décret n°2006-1409 du 
20 novembre 2006, 

- Délivrance des autorisations de mise en commun des moyens de plusieurs polices 
municipales en application de l’article L 2212-9 du code général des collectivités 
territoriales. 

 

1.4 Gestion du patrimoine communal :  

- Autorisation d'érection de monuments commémoratifs, sous réserve que le 
monument ne comporte aucune partie sculpturale, lorsque le promoteur est autre 
que la commune, 

- Arrêtés de concession en forêts communales, 

- Création, agrandissement de cimetières dans les cas prévus aux articles L.2223-1 et 
R. 2223-1 du code général des collectivités territoriales, 

- Signature de tous les actes relatifs aux associations syndicales de propriétaires  
autorisées, constituées d'office, unions et fusions, ainsi qu'à toutes opérations liées à 
leur objet (ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2 004 - décret n° 2006-504 du 3 mai 
2006 - code de l'urbanisme - code rural - code forestier ), notamment : 

- création, modification et mise en conformité des statuts, dissolution, 
- fonctionnement des organes, 
- accusé réception des actes, contrôle, approbation, 
- opérations de remembrement, approbation, 

 
à l'exception : 

- des mesures contraignantes prévues par les articles 56, 59, 60, 61 du décret 
visé ci-dessus (confection des rôles, vote du budget, équilibre réel, 
inscriptions d'office),  

- de la saisine du Tribunal Administratif pour les déférés, 

- des actes pour lesquels le Directeur Départemental des Territoires a reçu 
délégation de signature. 

1.5 OPH : 

- Contrôle des actes pris par les organismes d'H.L.M. (publics et privés), en dehors  

• des actes liés au conseil d'administration : composition, renouvellement, 

• des délibérations relatives aux hausses annuelles de loyer, au supplément 
de loyer de solidarité, aux aliénations de logements du patrimoine 
immobilier, aux accords sur changement d'usage. 
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II. POLICE ADMINISTRATIVE  

2.1 Sécurité publique :  

- Octroi du concours de la force publique pour l'exécution de jugements et autres titres 
exécutoires, 

- Autorisation ou émission d'un avis concernant le concours de la Gendarmerie ou d'un 
corps militaire, 

- Autorisation de résidence donnée aux condamnés libérés, 

- Récépissé accusant réception de déclarations de manifestations sur la voie publique, 

 

2.2 Etrangers et Nationalité :  

- Délivrance des passeports pour les arrondissements de Mulhouse, d’Altkirch et de 
Thann-Guebwiller 

- Délivrance des cartes nationales d’identité et autres documents relatifs à la nationalité 
française et à la circulation transfrontalière pour l’arrondissement de Mulhouse 

- Délivrance de titres d'identité et de voyage (Circulaire ministérielle du 28 février 1961), 
pour les arrondissements d’Altkirch et de Mulhouse  

- Autorisation de sortie collective du territoire de mineurs 

- Délivrance de visas (instruction générale du 28 novembre 1966 sur la circulation des 
étrangers), 

- Délivrance des récépissés de demande de carte de séjour pour les étrangers, pour les 
arrondissements d’Altkirch et de Mulhouse  

- Délivrance des documents de circulation aux étrangers mineurs et des titres d’identité 
républicains pour les arrondissements d’Altkirch et de Mulhouse  

Acquisition de la nationalité française : délivrance des avis sur les demandes de 
naturalisation déposées par les résidents de l’ensemble du département du haut-Rhin.  

-  actes et documents, lettres et bordereaux de transmission, procès verbaux d’entretien 
d’assimilation linguistique, demandes d’enquêtes et toutes correspondances courantes 
n’entraînant pas de décision de principes, relatifs aux naturalisations et réintégrations 
dans la nationalité française par décret pour l’ensemble des résidents du département 
du Haut-Rhin 

- actes et documents, lettres et bordereaux de transmission, procès verbaux d’entretien 
d’assimilation linguistique, récépissés, déclarations, demandes d’enquêtes et toutes 
correspondances courantes n’entraînant pas de décision de principe, relatifs aux 
déclarations de la nationalité française pour les résidents de l’ensemble du département 
du Haut-Rhin. 

2.3 Commerce et débits de boissons :  

- Récépissés de déclaration de vente en liquidation (art. 2 du décret n°96-1097 du 16 
décembre 1996), 

- Récépissés de déclaration des personnes dont l’activité comporte la vente d’objets 
mobiliers usagés ou acquis à des personnes autres que celles qui les fabriquent ou 
en font le commerce (art. 321-1 du code pénal), 
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- Autorisations d’exploiter des débits de boissons (art. 33 du code local des professions 
– art. L3332-5 du code de la santé publique et suivants), 

- Autorisations de transferts de débits de boissons exclusivement dans le cas où la 
commune d’origine et la commune d’accueil sont situées dans le même 
arrondissement (article L3332-11 du code de la santé publique) 

- Autorisations de vente à emporter des liqueurs et spiritueux (art. 33 du code local des 
professions – art. L3332-5 du code de la santé publique), 

- Autorisations d’exploiter des débits de boissons temporaires dans l’enceinte des 
expositions ou des foires organisées par l’Etat, les collectivités publiques ou les 
associations reconnues comme établissements d’utilité publique pendant la durée des 
manifestations (art. L3334-1 du code de la santé publique), 

- Décisions de fermeture administrative de débits de boissons n’excédant pas un mois 
(art. L3332-15 du code de la santé publique), 

- Décisions de fermeture administrative  n’excédant pas un mois des établissements 
fixes ou mobiles de vente à emporter d’aliments assemblés et préparés sur place, 
destinés à une remise immédiate au consommateur, dont l’activité cause un trouble à 
l’ordre, la sécurité ou la tranquillité publics ( article L2215-6 du code général des 
collectivités territoriales ), 

- Décisions de fermeture administrative n’excédant pas un mois d’établissements 
diffusant de la musique, dont l’activité cause un trouble à l’ordre, la sécurité ou la 
tranquillité publics ( article L2215-7 du code général des collectivités territoriales ), 

- Réglementation de la publicité par panneaux, affiches et enseignes. 

2.4 Chasse et pêche :  

- Attestation préfectorale de délivrance initiale d’un permis de chasser original à joindre à 
une demande de duplicata adressée à l’Office national de la chasse et de la faune 
sauvage ( Arrêté du 27 août 2009 relatif aux modalités de remboursement du droit de 
timbre du permis de chasser et de délivrance du duplicata), 

- Agréments des gardes-particuliers (art. 29 et 29-1 du code de procédure pénale), 

- Reconnaissance de l’aptitude technique des gardes-particuliers (art. R15-33-26 du code 
de procédure pénale), 

- Visa des cartes des gardes-particuliers (art. R15-33-27-1 du code de procédure pénale). 

2.5 Armes :  

- Autorisations d’acquisition et de détention d’armes, d'éléments d'arme, de munitions 
ou d'éléments de munition (art. 30 et suivants du décret n° 2013-700 du 30 juillet 
2013), 

- Délivrance des récépissés des demandes de renouvellement d’autorisations de 
détention d’armes (art.21 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013), 

- Autorisations d’acquisition et de détention d’armes (1°, 3°, 6° de la catégorie B, a et b 
du 2° de la catégorie D, 3° de la catégorie C) et d e munitions par les maires pour 
l’armement de la police municipale, et renouvellement de ces autorisations (décret 
n°2000-276 du 24 mars 2000), 

- Autorisations de reconstitution du stock de munitions (décret n°2000-276 du 24 mars 
2000 ), 

- Autorisations de port d’armes accordées aux agents des polices municipales (décret 
n°2000-276 du 24 mars 2000), 
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- Autorisations de port d’armes accordées aux personnels des entreprises de 
surveillance, de gardiennage et transports de fonds (art. 122 du décret n° 2013-700 du 
30 juillet 2013) 

-  Décisions ordonnant la remise et la saisie d’armes et de munitions si le comportement  
ou l’état de santé de la personne détentrice présente un danger grave pour elle-même 
ou pour autrui (articles L312-7 à L312-10 du code de la sécurité intérieure – articles 62 
à 68  du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013), 

- Décisions ordonnant à tout détenteur d’une arme soumise au régime de l’autorisation 
ou de la déclaration de s’en dessaisir lorsque des raisons d’ordre public ou de sécurité 
des personnes le justifient (articles L312-11 à L312-15 du code de la sécurité 
intérieure – article 69  du décret n° 2013-700 du 3 0 juillet 2013), 

- Restitution ou saisie définitive des armes et munitions remises ou saisies 
provisoirement dans le cadre des articles 63 et 64 du décret n° 2013-700 du 30 
juillet 2013, 

- Information des associations sportives agréées des décisions de refus 
d'autorisation, de refus de renouvellement ou de retrait des autorisations concernant 
ses membres (article 17 du décret n° 2013-700 du 30  juillet 2013), 

- Délivrance des récépissés de déclaration d’armes de catégorie C (article 50  du décret 
n° 2013-700 du 30 juillet 2013) 

- Délivrance des récépissés d’enregistrement d’armes du 1° de la catégorie D (article 50  
du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013) 

- Délivrance des cartes européennes d’arme à feu (art.142 et suivants du décret n° 
2013-700 du 30 juillet 2013), 

- Autorisations de vendre des armes à l’occasion des opérations de vente au déballage 
(art.107 du décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013),  

2.6 Manifestations publiques :  

- Autorisations relatives aux manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes 
à la circulation publique, ne comportant pas la participation de véhicules à moteur et se 
déroulant dans le ressort exclusif de l’arrondissement (articles R331-6 et R331-11 du 
code du sport). 

 

- Récépissés de déclaration pour les manifestations sportives sur les voies publiques ou 
ouvertes à la circulation publique, ne comportant pas la participation de véhicules à 
moteur et se déroulant dans le ressort exclusif de l’arrondissement (articles R331-6 et 
R331-8, article A331-15 du code du sport).  

 

- Réglementation de la circulation à l’occasion de manifestations diverses, 

2.7 Usagers de la route :  

- Délivrance des duplicata et validations de permis de conduire, y compris pour les 
personnes domiciliées hors de l’arrondissement de Mulhouse, 

- Délivrance des permis de conduire internationaux, y compris pour les personnes 
domiciliées hors de l’arrondissement de Mulhouse, 

- Délivrance des documents relatifs à la circulation des véhicules automobiles, y compris 
les certificats provisoires d’immatriculation aux personnes domiciliées hors de 
l’arrondissement dans le Haut-Rhin, 

- Décisions à titre provisoire prévues par les article L. 224-2 et suivants et L. 224-7 et 
suivants du Code de la route (avertissement, suspension du permis de conduire, 
interdiction de sa délivrance lorsque le conducteur n'en est pas titulaire, interdiction de 
conduire en France) : 

� dans les limites de son arrondissement, 
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� dans celles du département à l'occasion des contrôles routiers forains qu'il 
sera amené à effectuer, 

� pour les arrondissements d’Altkirch et de Mulhouse lorsque l’avis de la 
commission spéciale est requis. 

- Décisions d’immobilisation et de mise en fourrière de véhicules à titre provisoire en 
application de l’article L325-1-2 du code de la route, et, suite à ces décisions, décisions 
de mainlevée en application de l’article R325-38 du code de la route, dans les limites de 
son arrondissement, 

2.8 Divers :  

- Autorisations d’inhumation dans une propriété particulière (art. L2223-9 et R2213-32 du 
code général des collectivités territoriales) 

- Autorisations de transport de corps et de cendres en dehors du territoire métropolitain 
(art. R2213-22 et R2213-24 du code général des collectivités territoriales - convention 
de Berlin du 10 février 1937 - accord de Strasbourg du 26 octobre 1973 ) 

- Exercice du droit d’opposition à l’inscription d’associations au registre des 
associations (article 61 du code civil local) 

 

 

III. AFFAIRES PARTICULIÈRES  

3.1 Sécurité civile  

- Création et réorganisation de corps de sapeurs-pompiers - Dissolution des corps de 
première intervention en cas d'accord du conseil municipal à l'exclusion des corps 
des communes centres de secours. 

3.2 Logement  

- Réquisition, ainsi que renouvellement, mainlevée ou annulation de réquisition en 
matière de logement d'office, 

- Réquisition de logements prévue par l'ordonnance n° 62-738 du 3 juillet 1962, 

- Contrôle des commissions syndicales constituées conformément aux dispositions des 
lois locales des 7 juillet 1897 et 11 juin 1902 et des associations syndicales, 

- Attribution à l'Etat des biens vacants et sans maître, 

3.3 Urbanisme :  

- Conventions définissant les modalités d’association des services de l’État à la révision 
des Plans Locaux d’Urbanisme et des cartes communales. 

 

 

IV. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES PREFECTORAUX  

Délégation est donnée à M. Jean-Noël CHAVANNE, en matière de fonctionnement des 
services préfectoraux dans le cadre des programmes 307 et 333 à l'effet de signer les 
expressions de besoin relevant du budget de fonctionnement des services de la sous-
préfecture, du budget de sa résidence (frais de réception et autres frais de fonctionnement), 
ainsi que de constater le service fait sur les factures correspondantes. 
 
Délégation de signature est également donnée pour signer tous les actes relatifs aux 
déplacements professionnels des agents placés sous son autorité. 
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V. ELECTIONS  

Délégation de signature est également donnée pour signer tous les actes relatifs aux 
récépissés de déclaration de candidatures aux élections politiques. 

 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Noël CHAVANNE , Sous-Préfet de 
Mulhouse, dans les limites du département pour les matières suivantes: 

 

- Plan d’action en faveur des anciens membres des formations supplétives et assimilés 
ou victimes de la captivité en Algérie et de leurs familles et mesures en faveur des 
Français Rapatriés de la Côte d'Ivoire , pour : 

� Les attestations, demandes de renseignements, communications et transmissions 
aux élus, aux services, aux ministères et aux particuliers, 

� Les décisions d'attribution de subvention. 
 

- Politique de la ville pour l’arrondissement de Mulhouse pour : 

� toutes correspondances adressées aux communes, aux associations et aux 
particuliers, hormis les convocations et les comptes-rendus des comités de 
programmation coprésidés par le Préfet, et la validation de la programmation des 
crédits (sous forme de tableau récapitulatif des subventions accordées), 

� la notification des décisions d'attribution de subvention, 

� les conventions entre l'État et les bénéficiaires, 

� le pilotage de la cellule départementale de la politique de la ville. 

 
 
 

COMPÉTENCE SPÉCIFIQUE 

PERMANENCES EN QUALITE DE MEMBRE DU CORPS PREFECTOR AL 

 
Article 3  : Délégation de signature est donnée dans les limites du département en sa qualité 
de membre du Corps Préfectoral, à M. Jean-Noël CHAVANNE, Sous-Préfet de Mulhouse, 
lorsqu’il assure la permanence les samedis, dimanches, jours fériés et lors de la fermeture 
des services de la préfecture et des sous-préfectures au titre des jours de Réduction du 
Temps de Travail collectifs, pour tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, 
correspondances et documents, 

notamment :  

� Les arrêtés ordonnant l’hospitalisation d’office, la maintenant ou la levant 
(art. L. 3213-1 à L. 3213-10 du Code de la Santé Publique) 

� Les décisions à titre provisoire prévues par les article L. 224-2 et suivants 
et  L. 224-7 et suivants du Code de la route (avertissement, suspension du 
permis de conduire, interdiction de sa délivrance lorsque le conducteur 
n'en est pas titulaire, interdiction de conduire en France),  
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� Les décisions portant refus de séjour, refoulement, retrait de titre de 
séjour, obligations de quitter le territoire, refus d’accorder un délai de 
départ volontaire, abrogation du délai de départ volontaire, remise ou 
rétention des documents d’identité et de voyage, astreintes à se présenter 
régulièrement à l’autorité administrative ou aux services de police ou de 
gendarmerie, interdictions de retour sur le territoire français, organisation 
des escortes et toutes pièces relatives aux étrangers en situation 
irrégulière, 

� Les arrêtés de reconduite à la frontière, décisions de remise d’un étranger 
aux autorités d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou assimilé, 
décisions de réadmission dans un autre Etat membre de l’Union 
européenne ou assimilé, 

� Les placements en rétention administrative et assignations à résidence 
des étrangers en situation irrégulière, et leurs confirmations 

� Les décisions fixant le pays de renvoi d’un étranger en situation 
irrégulière, 

� Les interdictions de rassemblement festif à caractère musical (article 23.1 
de la loi du 21 janvier 1995), 

� Les décisions ordonnant la remise et la saisie d'armes et de munitions si 
le comportement ou l'état de santé de la personne détentrice présente un 
danger grave  pour elle-même ou pour autrui (article L 2336-4 du code de 
la défense), 

� Les décisions ordonnant à tout détenteur d'une arme soumise au régime 
de l'autorisation ou de la déclaration de s'en dessaisir lorsque des raisons 
d'ordre public ou de sécurité des personnes le justifient (article L 2336-4 
du code de la défense), 

� Les décisions d’immobilisation et de mise en fourrière de véhicules à titre 
provisoire en application de l’article L325-1-2 du code de la route, et, suite 
à ces décisions, les décisions de mainlevée en application de l’article 
R325-38 du code de la route,  

à l’exception : 

� Des actes pour lesquels une délégation de signature a été conférée à un 
chef de service de l’Etat dans le département, 

� Des réquisitions de la force publique, 

� Des arrêtés de conflit , 

� De la réquisition du comptable.  

 

 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Article 4  : Délégation de signature est donnée à M. Gilbert MANCIET,  Secrétaire Général 
de la sous-préfecture, pour la signature des correspondances courantes n’entraînant pas de 
décision de principe, les expéditions, copies conformes et extraits de tous actes 
administratifs.  
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SITUATIONS D’ABSENCE OU D’EMPÊCHEMENT 

Article 5 : . En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Noël CHAVANNE,  sous-préfet 
de Mulhouse, M. Sébastien CECCHI,  sous-préfet d’Altkirch, est chargé de l’administration 
de l’arrondissement de Mulhouse. Lui est conféré à ce titre la délégation de signature 
consentie à M. Jean-Noël CHAVANNE. 

 

Article 6 : . En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Jean-Noël CHAVANNE,  
sous-préfet de Mulhouse, et de M. Sébastien CECCHI,  sous-préfet d’Altkirch, cette 
délégation sera exercée par M. Daniel MERIGNARGUES , sous-préfet de Thann-Guebwiller. 

 

Article 7 : Les délégations de signature accordées au titre des articles 1 et 2 seront 
exercées, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet 
de Mulhouse et de ses suppléants, par M. Gilbert MANCIET , Secrétaire Général de la 
sous-préfecture.  

 

Article 8 : Les délégations de signature accordées au titre des articles 1, 2 et 4 seront 
exercées, 

- en cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de 
Mulhouse, de ses suppléants , et de M. Gilbert MANCIET , Secrétaire Général de la 
sous-préfecture, par Mme Amélie ROULLAND, chef de Cabinet de la sous-
préfecture. 

Concernant les dépenses de fonctionnement des services préfectoraux des 
programmes 307 et 333, la délégation accordée à M. Gilbert MANCIET  et à Mme 
Amélie ROULLAND  est limitée à un montant maximum de 160 €.  

- en cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de 
Mulhouse, de ses suppléants , de M. Gilbert MANCIET , Secrétaire Général de la 
sous-préfecture, et de Mme Amélie ROULLAND, chef de Cabinet de la sous-
préfecture, dans le cadre de leurs attributions respectives, par 

- Mme Astrid BARRILLIOT , chef du bureau des affaires communales et de la 
réglementation,  

- Mme Mélodie STOLL,  chef du bureau de l’état civil et de la nationalité,  

- Mme Agnès MALRIQ , chef du bureau de la circulation, 

- M. Jean-Marc LEBRET, chef du pôle départemental politique de la ville. 

- Mme Rachida SEBBAT , chef du bureau des actions interministérielles,  

- en cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de 
Mulhouse, de ses suppléants , de M. Gilbert MANCIET , et de Mme Amélie 
ROULLAND, Chef de Cabinet de la Sous-Préfecture de Mulhouse, dans le cadre de 
ses attributions respectives par Mme Valérie MAROTEAUX pour la signature des 
correspondances courantes n’entraînant pas de décision de principe et les 
expéditions. 

 

- en cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de 
Mulhouse, de ses suppléants , de M. Gilbert MANCIET , et de Mme Amélie 
ROULLAND, et de Mme Mélodie STOLL , la délégation de signature accordée à 



 11

Mme Mélodie STOLL  dans le cadre de ses attributions au titre de l'article 2 II. 
POLICE ADMINISTRATIVE - 2.2 Etrangers et Nationalité  pour la délivrance des 
titres d’identité et de voyage pourra être exercée, par Mme Agnès MALRIQ  et  

 

- en cas d’absence ou empêchement de Mme Agnès MALRIQ , par  
Mme Rachida SEBBAT,  

- en cas d’absence ou empêchement de Mme Rachida SEBBAT , par  
M. Jean-Marc LEBRET,  

- en cas d’absence ou empêchement de M. Jean-Marc LEBRET , par  
Mme Astrid BARRILLIOT.  

 
- en cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de 

Mulhouse, de ses suppléants , de M. Gilbert MANCIET , de Mme Amélie 
ROULLAND et de Mme Mélodie STOLL , la délégation de signature accordée au 
titre de l'article 2 II. POLICE ADMINISTRATIVE - 2.2 Etrangers et Nationalité - 
Acquisition de la nationalité française , pourra être exercée par Mme Monique 
CHAUSSALET et  

- en cas d’absence ou empêchement de Mme Monique CHAUSSALET , par 
Mme Catherine ELUERE , 

- en cas d’absence ou empêchement de Mme Catherine ELUERE , par  
M. Richard EXPOSITO, 

- en cas d’absence ou empêchement de M. Richard EXPOSITO , par  
Melle Solange ETTER ,  

 
Article 9  : L’arrêté préfectoral du 3 juin 2015 est abrogé.   

Article 10  : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, les Sous-Préfets de 
Mulhouse, d’Altkirch et de Thann-Guebwiller sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché 
dans les locaux publics de la préfecture et de la sous-préfecture de Mulhouse pendant une 
période de deux mois. 

 

 

  

Fait à Colmar, 15 juillet 2015 
  

Le Préfet 
 
signé 
 
Pascal LELARGE 
 

 



 

 
 
 

 
 
 

DIRECTION DES ACTIONS ET DES MOYENS DE L’ETAT 
  
  
 

 
 

 

A R R E T E  
 

 
modifiant l’article 1er de l’arrêté n° 2003-76-30 du 17 mars 2003 

portant nomination d’un régisseur d’Etat et d’un régisseur 
suppléant auprès de la police municipale  

de la commune de MUNSTER 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU l’arrêté interministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de 

responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant de cautionnement imposé 
à ces agents modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ; 

 
VU l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 

régisseurs d’avances et de régisseurs de recettes ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003-76-29 du 17 mars 2003   portant institution d’une régie de 

recettes auprès de la police municipale de la commune de MUNSTER ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003-76-30 du 17 mars 2003 portant nomination d’un régisseur 

d’Etat et d’un régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune de 
MUNSTER ; 

 
VU le message en date du 4 juin 2015 de la mairie de MUNSTER ; 
 
VU l’avis favorable, ci-après apposé de M. le Directeur Départemental des Finances  

Publiques du Haut-Rhin ; 
 
SUR  proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin ; 
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A R R E.T.E. 
 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2003-76-30 du 17 mars 2003 portant nomination 

 d’un régisseur d’Etat et d’un régisseur suppléant auprès de la police 
 municipale de la commune de MUNSTER est modifié comme suit : 
 

- régisseur titulaire : 
 
 
 
 

- régisseur suppléant : 
 
 
 
 
 

- mandataire : 

M. Jean-Luc BRAESCH, chef de service 
principal de 2ème Classe, né le 16 juillet 
1959 à COLMAR, domicilié 17, rue Mme 

Aimée à 68140 MUNSTER 
 

M. Bertrand PFISTER, brigadier Chef 
Principal, né le 11 juillet 1960 à 
MULHOUSE, domicilié 42, rue 

Principale à 68380 SONDERNACH 
 
 

M. Yannick BRULISAUER, brigadier, né 
le 7 septembre 1980 à COLMAR, 

domicilié 17, rue des Moines à 68140 
MUNSTER 

 
 

 
 

Article3   Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Directeur Départemental 
               des Finances Publiques du Haut-Rhin et le Maire de la commune de MUNSTER  
               sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  
               sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 

Avis de Monsieur le Directeur Départemental 
des Finances Publiques du Haut-Rhin, 
 

Fait à Colmar, le 12 juin 2015 

Avis favorable 
 
A Colmar, le 9 juin 2015 
 
 
Pour l’Administrateur Général 
des Finances Publiques  
Le Chef de Division, 
 
 
 
Signé Thierry BOEGLIN  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
Signé Christophe MARX 
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Direction des Actions et des Moyens de l’État 
 
  
 

 
 

 

ARRETE  
 

 
Modifiant l’arrêté n° 201032120 du 17 novembre 2010   

portant nomination d’un régisseur d’Etat et d’un régisseur suppléant auprès 
de la police municipale de la commune de VOLGELSHEIM 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU l’arrêté interministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de 

responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs 
de recettes relevant des organismes publics et au montant de cautionnement imposé 

 à ces agents modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ; 
 
VU l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 

régisseurs d’avances et des régisseurs de recettes ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003-29-11 du 29 janvier 20 03 portant institution d’une régie de 

recettes auprès de la police municipale de la commune de Volgelsheim ; 
 
VU l’arrêté n° 2009 2807 du 7 octobre 2009 portant nom ination d’un régisseur d’Etat et 

d’un régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune de 
Volgelsheim ; 

 
VU le courrier du Maire de la commune de Volgelsheim du 14 avril 2015 ; 

 
VU l’avis favorable, ci-après apposé de M. le Directeur Départemental des Finances 

Publiques du Haut-Rhin ; 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 
 

 
 

A R R E T E : 
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Article 1er : L’arrêté n° 201032120 du 17 novembre 2010 portan t nomination d’un 
régisseur d’Etat et d’un régisseur suppléant et d’un mandataire auprès de la police 
municipale de la commune de Volgelsheim est modifié comme suit : 
 
- régisseur titulaire : M. Jean-Philippe STAUB, né le 22 novembre 1978 à 

STRASBOURG, domicilié 
13, rue Pflimlin à 68240 
SIGOLSHEIM. 

 
- régisseur suppléant :  

 
M. Jean OLRY, 

 
né le 4 août 1955 à 
COLMAR, domicilié 9, rue 
des bosquets à 68600 
VOLGELSHEIM. 
 

 
- mandataire : 

 
M. Frédéric WAHL 
 

 

 
Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Directeur 
Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin et le Maire de la commune de 
VOLGELSHEIM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

 
Avis de Monsieur le Directeur 
Départemental des Finances Publiques du 
Haut-Rhin 
 
Avis favorable 
 
Colmar, le 3 juin 2015 
 
Pour l’Administrateur Général 
des Finances Publiques  
Le Chef de Division, 
 
 
 
Signé Thierry BOEGLIN 
 

Fait à Colmar, le 11 juin 2015 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général, 
 
 
Signé Christophe MARX 
 
 
 
 
 

  
 
 

































PREFECTURE DU HAUT-RHIN 

SECRETARIAT GENERAL 

IMMOBILIER  

Mise à disposition de parties d'immeubles à 

MULHOUSE 

Par conventions d'utilisation n°068-2010-0020, 068-2010-0021, 068-2013-0175 et 068-
2014-0217 du 15 juillet 2015, 

1° - l'administration chargée des domaines, représentée par M. Jean-François KRAFT, 
Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin, dont les bureaux sont à 
COLMAR (68020), 6 rue Bruat, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet qui 
lui a été consenti par arrêtés des 21 août 2014 et 6 février 2015, ci-après dénommée le 
propriétaire, 

D'une part, 

2° - la Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin, représentée par M. Pascal 
SCHMITT, Secrétaire Général, dont les bureaux sont à COLMAR (67026 Cédex), Bâtiment 
Tour, 3 rue Fleischhauer, ci-après dénommée l'utilisateur, 

D'autre part, 

se sont présentés devant nous, Préfet du département du Haut-Rhin, et sont convenus du 
dispositif suivant : 

L'utilisateur a demandé pour l'exercice de ses missions, la mise à disposition d'une partie de 
la cité administrative de Mulhouse sise à MULHOUSE (68091), 12 rue Coehorn. 

Cette demande est mise en oeuvre dans les conditions fixées par la présente convention et 
par les circulaires du Premier ministre n° 5362/SG et n°5363/SG du 16 janvier 2009 
relatives à la politique immobilière de l'Etat. 

Durée de la convention : 

La présente convention est conclue pour une durée de neuf (9) années entières et 
consécutives qui commence le 1er janvier 2014, date à laquelle les locaux sont mis à la 
disposition de l'utilisateur. 
 

Le représentant du service utilisateur 
Le Directeur départemental des Territoires 
du Haut-Rhin 
signé : Thierry GINDRE 

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Représentant de l'administration chargée des domaines 

La Chef de la Division France Domaine 
signé : Anne-Marie MARTIN 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 
Secrétaire Général suppléant 
Signé : Gabor ARANY 

 

Le texte intégral de cette convention peut être consulté à la préfecture du Haut-Rhin, secrétariat général , 
auprès du correspondant immobilier ou à la Direction Départementale des Finances Publiques, Division 

France Domaine, Cité administrative de Colmar, Bât. J. 















































































































































































































































 
 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 
Direction départementale de la 

cohésion sociale et de la 
protection des populations 

 
Commission de Réforme 

� 03.89.24.82.08 

 
 
 

  
 

A R R Ê T E 
 

du 16 JUILLET 2015 
 

portant désignation des membres titulaires et suppléants de la REGION ALSACE appelés à 
siéger au sein de la commission départementale de réforme 

 
 

LE PREFET DU HAUT- RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite  
 
 
VU   la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée p ortant droits et obligations des  fonctionnaires ; 
 
VU   la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée po rtant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 
 
VU  le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié rel atif à la désignation des médecins                   

agréés, à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux                
conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de                     
congés de maladie des fonctionnaires ; 

 
VU   le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié  pris pour l'application de la loi n° 84-53 du  26 janvier 

1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à 
l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés 
de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 
 

VU    l'arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique 
 territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

 
VU le décret n° 2005-442 du 2 mai 2005 relatif à l’ attribution de l’Allocation Temporaire d’Invalidité aux 

 fonctionnaires relevant de la Fonction Publique Territoriale et de la Fonction Publique Hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2008-1191 du 17 novembre 2008 relat if aux Commissions de Réforme et au Comité 

 Médical Supérieur dans la Fonction Publique d’Etat, la Fonction Publique Territoriale et la Fonction 
 Publique Hospitalière. 

 
VU   l'arrêté n° 2014091-0007 du 1 avril 2014 porta nt liste des médecins agréés pour l’examen des 

candidats aux emplois publics et des fonctionnaires en congé de longue maladie et de longue 
durée ;  

 
VU   l'arrêté n° 2013274-0007 du 1 er octobre 2013 portant inscription ou renouvellement des  membres 

du comité médical départemental ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2014233-0028 du 21 août 2 014 portant délégation de signature à Monsieur 

 Patrick L’HÔTE, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
 Populations du Haut-Rhin ; 

 
 



SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations ; 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  : Les membres appelés à siéger au sein de la commission départementale de                           
réforme sont désignés ainsi qu’il suit : 
 

- deux praticiens de médecine générale : 
 
Mr le Docteur KLEDY Jean-Marc (titulaire) 
Mr le Docteur GABRIEL Denis (titulaire) 
Mme le Docteur VERGER-BINNINGER Valérie (suppléant) 
Mr le Docteur LEVY Francis (suppléant) 
 
- deux représentants de l’administration : 
 
TITULAIRES  : 
 
- Mme Huguette ZELLER, REGION ALSACE 

       - M. Jaques FERNIQUE, REGION ALSACE 
 
SUPPLEANTS : 
 
- Mme Sylvie DINCKEL, REGION ALSACE 
- M. Jean-Pascal BREBION, Agence Territoriale Centre Alsace 
- Mme Véronique BERNIN, Agence Territoriale Sud Alsace 
- Mme Lovéna LOPEZ, REGION ALSACE  
 

 
- deux représentants du personnel : 
 
CATEGORIE A  :  
 
Mme Elisabeth G’STYR, REGION ALSACE  (titulaire). 
M. Jean-Jacques LANG, REGION ALSACE (suppléant). 
M. Pierre FERLING, REGION ALSACE (suppléant). 
 
M. Jean-François REITZER, REGION ALSACE (titulaire). 
M. Pascal RASTALON, REGION ALSACE (suppléant). 
M. Philippe ANTOINE, REGION ALSACE (suppléant). 

 
CATEGORIE B  :  
 
M. Jacques KLINTZ, REGION ALSACE (titulaire). 
Mme Catherine GROSS, REGION ALSACE (suppléant). 
M. Franck MULLER, LPO Jean-Jacques Henner 68130 ALTKIRCH (suppléant). 
 
Mme Isabelle PAIILET, REGION ALSACE (titulaire). 
Mme Christine CORVI, Agence Territoriale Nord Alsace (suppléant). 
Mme Christine JAEGER, REGION ALSACE (suppléant). 
  
CATEGORIE C :  
 
Mme Béatrice GREDER, LEGT Albert Schweitzer 68068 MULHOUSE (titulaire) 
Mme Valérie MEYER, LEGTPI Blaise Pascal 68025 COLMAR (suppléant) 
Mme Soraya DAHMANI, LEGT Michel De Montaigne 68090 MULHOUSE (suppléant). 
 
Mme Mireille MONZEL, LPIC Jules Verne 67703 SAVERNE (titulaire) 
M. Jean-Noël THEVENET, Lycée des Métiers 67046 STRASBOURG (suppléant) 
Mme Geneviève RUHLMANN, REGION ALSACE (suppléant). 
 
 
 



Article 2  : Le mandat des représentants de l'administration et du personnel prend fin lorsqu'ils cessent 
d'appartenir aux conseils ou commissions au titre desquels ils ont été désignés.  
 
Article 3  : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et le Directeur Départemental  de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 Le Préfet du Haut-Rhin, 
 Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations, 

 
 SIGNE 
  
 Patrick L’HÔTE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE POLE DE FISCALITE IMMOBILIERE

Le responsable de la brigade départementale de contrôle de fiscalité immobilière de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération

ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

BLANC Frédéric DARVIN Alain FUCHS Emmanuel

GATIEN Pierre HANNAUER Marie PERRIN Jean-Marc

VAIVA Claude

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DUPRE Claude HAFFNER Philippe HURTER Michèle

SOYER Jérôme
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2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues

à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

BLANC Frédéric DARVIN Alain FUCHS Emmanuel

GATIEN Pierre HANNAUER Marie PERRIN Jean-Marc

VAIVA Claude DUPRE Claude HURTER Michèle

HAFFNER Philippe SOYER Jérôme

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratifs du

Haut-Rhin.

A Colmar, le 28/04/2015,

signé

Le  responsable  de  la  brigade  départementale  de
contrôle de fiscalité immobilière,
Christiane SIMARD-ORSINI
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Saint-Louis, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  FAVALETTO  Alain,  Inspecteur,  et  Mme  LEBON  Sophie,

Inspectrice,  adjoints au responsable du SIP-SIE de Saint-Louis, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois

et porter sur une somme supérieure à 12 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
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Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et prénom des agents grade
Limite 

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

RAMIANDRAMANJATO Adorée contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
WERDERER Jean Christophe contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
GROELI Sandrine contrôleur 2 000 € 2 000 € 4 mois 4 000 €
ZANN Corentin contrôleur 2 000 € 2 000 € 4 mois 4 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

BOUTILLIER Sylvain contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
HILDENBRAND Francine contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
RAMIANDRAMANJATO Adorée contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
SPECKER Michael contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
BREFIN Aline agent 2 000 € 3 mois 2 000 €
GASSER Danielle agent 2 000 € 3 mois 2 000 €
GUTBUB Anne-Laurence agent 2 000 € 3 mois 2 000 €
SENGELIN Marlyse agent 2 000 € 3 mois 2 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et prénom des agents grade Limite 
des décisions 
contentieuses

Limite
des décisions 

gracieuses
CAILLET Heloise contrôleur 10 000 € 10 000 €
GAUTIER Bruno contrôleur 10 000 € 10 000 €
OBERLE Stéphane contrôleur 10 000 € 10 000 €
OTT Fernande contrôleur 10 000 € 10 000 €
RODRIGUES Sébastien contrôleur 10 000 € 10 000 €
SCHMITT Nicole contrôleur 10 000 € 10 000 €
SPAETY Philippe contrôleur 10 000 € 10 000 €
BALLERINI Nadia agent 2 000 € -
BENAZIZA Sonia agent 2 000 € -
DUBUSSE Thibault agent 2 000 € -
RITZENTHALER Rodolphe agent 2 000 € -

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans

les locaux du service.

A Saint-Louis, le 28 avril 2015

signé

Le comptable, 
Responsable du SIP-SIE 
Alain MARIOT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la Trésorerie de ENSISHEIM

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à  Mme  BROGLE Marie-Christine,  contrôleur, adjointe au  comptable

chargé de la trésorerie de ENSISHEIM à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 20 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;
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3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BALLON Patricia contrôleur 5 000 euros 6 mois 5 000 euros

GLOAGUEN Isabelle contrôleur 5 000 euros 6 mois 5 000 euros

MAURER Roxana agent C 1 000 euros 6 mois 2 000 euros

SCHERMESSER Martine agent C 1 000 euros 6 mois 2 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin  et affiché

dans les locaux du service.

A  Ensisheim, le 01/04/2015

Le comptable, Responsable de trésorerie,
Jacqueline SCHIEBER

signé
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 2 juillet 2015

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°2014 233-0038 du 21 août 2014 portant  délégation de signature en matière
d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les  services  du  Centre  des  Finances  Publiques  de  Rouffach situés  15  place  des  Sports  68250
ROUFFACH de la direction départementale des Finances publiques du département du Haut-Rhin seront
fermés, à titre exceptionnel, les mercredi 15 juillet et jeudi 16 juillet 2015.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé :
Jean-François KRAFT

















































MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

COUR D’APPEL DE COLMAR

Décision du 1er juillet 2015 portant délégation de signature 
pour les actes d’ordonnancement secondaire

 

Le premier président par intérim de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite
cour,

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi
organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu  le  décret  n°62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique ;

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations
de l’Etat ;

Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;

Vu le décret du 15 juillet 2008 portant nomination de Monsieur Dominique ADAM aux fonctions
de Président de chambre à la Cour d'appel de Colmar et assurant en application de l'article R312-69
du code de l'ordganisation judiciaire les fonctions  de premier  président de la cour d’appel  de
Colmar dépourvue de titulaire ;

Vu le  décret  du 26  janvier  2012 portant  nomination de Monsieur  Jean-François  THONY aux
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Colmar ;

DECIDENT :
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans l’annexe 1
de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en dépenses et en
recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de Colmar. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional.



Article  2 :  La  présente  décision  sera  notifiée  au(x)  bénéficiaire(s)  des  (de  la)  délégation(s)  et
transmise au comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le pôle
Chorus.

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

LE PROCUREUR GENERAL LE PREMIER PRESIDENT PAR INTERIM

Jean-François THONY Dominique ADAM



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE COLMAR

Décision du 1er juillet 2015 portant délégation de signature 
pour les actes du pouvoir adjudicateur

 

Le premier président par intérim de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite
cour,

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu le code de l’organisation judiciaire et notamment les articles R312-65 et suivants ;

Vu les décrets n°2004-435 du 24 mai 2004 modifié et n°2006-806 du 6 juillet 2006 relatifs aux
compétences  en  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  des  premiers  présidents  et  des  procureurs
généraux de cour d’appel ;

Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;

Vu le décret du 15 juillet 2008 portant nomination de Monsieur Dominique ADAM aux fonctions
de Président de chambre à la Cour d'appel de Colmar et assurant en application de l'article R312-69
du code de l'ordganisation judiciaire les fonctions  de premier  président de la cour d’appel  de
Colmar dépourvue de titulaire ;

Vu le  décret  du 26  janvier  2012 portant  nomination de Monsieur  Jean-François  THONY aux
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Colmar ;

Vu  l'arrêté  du  Garde  des  Sceaux  en  date  du  19  décembre  2013  nommant  Madame  Nathalie
POSILEK, greffière en chef au service administratif régional judiciaire de colmar en qualité de
directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire ;

DECIDENT :
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie POSILEK, Directeur délégué à
l’administration régionale judiciaire (DDARJ) du service administratif régional de la cour d’appel
de COLMAR , afin de représenter les soussignés pour tous les actes d'ordonnancement secondaire
des dépenses et des recettes ainsi que pour passer les marchés publics répondant aux besoins des
services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel. 



Article 2 : En cas d’absence ou  d’empêchement de Madame Nathalie POSILEK, DDARJ, cette
délégation  de  signature  ne  peut  être  exercée  que  par :  Madame  Séverine  MICHEL,  Madame
Sandrine  COMMENT,  Madame  Séverine  NARBONNE,  Monsieur  Stéphane  NARBONNE  et
Monsieur Vincent NAEGELEN, Responsables de gestion au service administratif régional de la
cour d’appel de COLMAR.

Article 3 : un spécimen de signature des délégataires désignés à la présente figure en annexe 1.

Article 2 :  La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar.

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

LE PROCUREUR GENERAL LE PREMIER PRESIDENT PAR INTERIM

Jean-François THONY Dominique ADAM



Annexe 1 : spécimens de signature des délégataires pour les actes du pouvoir adjudicateur

Nathalie POSILEK Séverine MICHEL
Directeur délégué à l’administration Responsable de la gestion budgétaire
Régionale judiciaire

Séverine NARBONNE Sandrine COMMENT
Responsable de la gestion budgétaire Responsable de la gestion budgétaire

Vincent NAEGELEN Stéphane NARBONNE
Responsable de la gestion informatique Responsable des Ressources Humaines

































Direction des ressources humaines

Téléphone : 03 89 78 70 23
Télécopie : 03 89 78 71 46
Courriel : drh@ch-rouffach.fr

Directeur-adjoint
Frank LENFANT
Courriel : f.lenfant@ch-rouffach.fr

AVIS DE RECRUTEMENT

Le centre hospitalier de Rouffach recrute un agent d'entretien qualifié.

Aucune condition de titres ou de diplôme n'est exigée.

Les candidats doivent être de nationalité française ou de l'U.C.E. 

Les personnes intéressées doivent adresser une lettre de candidature et un curriculum vitae
détaillé comportant les formations suivies et les emplois occupés ainsi que leur durée.

Le dossier sera étudié par une commission.

Les candidats retenus après une première sélection sur dossier seront auditionnés par la
commission.

A l'issue de la procédure, la commission arrêtera par liste d'aptitude la liste des candidats déclarés
reçus.

Les dossiers de candidature doivent être adressés avant le 09 septembre 2015 à

Monsieur le directeur du centre hospitalier 
27 rue du 4e RSM - BP 29

68250 ROUFFACH

Les agents contractuels du centre hospitalier de Rouffach sur des fonctions d'agent
d'entretien qualifié sont invités à présenter leur candidature.

Si leur candidature est retenue sur la liste d’aptitude, une nomination en qualité de
stagiaire de la fonction publique hospitalière pourra leur être proposée en fonction des
opportunités.

Centre hospitalier de Rouffach • 27 rue du 4ème RSM • BP 29 • 68250 ROUFFACH • Téléphone 03 89 78 70 70
http://www.ch-rouffach.fr

Rouffach, le 08 juillet 2015
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